
SECRETARIAT GENERAL 

Direc�on des rela�ons avec les

collec�vités locales et du foncier public

Le Préfet de Mayotte

Délégué du Gouvernement,

Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Arrêté n°2023-SG-0512 du 12 juin 2023

déclarant d’utilité publique le projet de zone d’aménagement concerté écoquartier de Tsararano-
Dembéni et la mise en compatibilité du plan local d’urbanisme de la commune de Dembéni

VU le code de l’environnement ;

VU le code de l’urbanisme ;

VU le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le décret n° 2017-341 du 15 mars 2017 relatif à l’Établissement public foncier et d’aménagement de
Mayotte (ci-après EPFAM) ;

VU le décret du 23 juin 2021 portant nomination de M. Thierry SUQUET, en qualité de préfet de
Mayotte, délégué du Gouvernement ;

VU le décret du 18 novembre 2022, portant nomination de M. Sabry HANI, en qualité de secrétaire
général de la préfecture de Mayotte ;

VU l’arrêté n°2017-139-DEAL-DIR-AE du 4 mai 2017 relatif aux dispositions particulières pour
Mayotte concernant les études d’impact des projets de travaux, ouvrages ou aménagements et les
procédures de mise à disposition et d’information du public ;

VU l’arrêté n° 2021-SG-2087 du 29 novembre 2021 portant création de la zone d’aménagement concer-
té (ZAC) à Tsararano-Dembéni, sur le territoire de la Commune de Dembéni ;

VU l’arrêté n°2017-139-DEAL-DIR-AE du 4 mai 2017 relatif aux dispositions particulières pour
Mayotte concernant les études d’impact des projets de travaux, ouvrages ou aménagements et les
procédures de mise à disposition et d’information du public ;

VU l’arrêté n°2022-SG- 883 du 27 juillet 2022 portant ouverture d’une enquête publique conjointe préa-
lable à l’Autorisation Environnementale Unique (AEU) comportant notamment la « loi sur l’eau » et la
dérogation espèces protégées, à la mise en compatibilité du plan local d’urbanisme de la commune de
Dembéni , à la déclaration d’utilité publique du projet Écoquartier de Tsararano-Dembéni et à l’enquête
parcellaire ;








